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Fédérale III - Règlement  

- Compétition & Barrage Honneur Accession FIII - 

 
Les associations classées 9ème et 10ème de chacune des 5 poules (soit 10 associations) seront 
reléguées la saison suivante en Séries Territoriales et remplacées par les numéros UN des 
Comités suivants 

ALPES – AUVERGNE – COTE D'AZUR – DROME ARDECHE – LYONNAIS – PROVENCE, 
soit 6 associations. 
 
Les quatre dernières places seront attribuées, à l'issue de deux barrages de secteur successifs 
disputés par les 16 associations: 
 
����    3 des Alpes :    Alpes2,  Alpes3,  Alpes4 
����    3 d’Auvergne :  Auvergne2, Auvergne 3, Auvergne 4 
����    3 de Drome Ardèche:  Drome Ardèche 2,  Drome Ardèche 3, Drome Ardèche 4 
����    3 du Lyonnais :   Lyonnais 2,  Lyonnais 3,  Lyonnais 4 
����    4 de PACAC :    PACAC3, PACAC4, PACAC5, PACAC6 
 
 

1er BARRAGE – 02 MAI 2010  2ème BARRAGE – 09 MAI 2010 
Match 1 

AU 2 / LY 4 
Match 5 

PACAC 3 / DA 3 
 
Vainqueur Match 1 / Vainqueur Match 5 

Match 2 
PACAC 4 / AU 4 

Match 6 
DA 2 / AP 3 

 
Vainqueur Match 2 / Vainqueur Match 6 

Match 3 
AU 3 / LY 3 

Match 7 
AP 2 / PACAC 5 

 
Vainqueur Match 3 / Vainqueur Match 7 

Match 4 
LY 2 / DA 4 

Match 8 
AP4 / PACAC 6 

 
Vainqueur Match 4 / Vainqueur Match 8 

 
 
Les 4 vainqueurs du 2ème barrage accèderont à la 3ème Division Fédérale. Les 4 vaincus seront 
qualifiés pour les phases finales de ce même championnat. 
 
Qualifiés supplémentaires en Championnat de France 
Les deux derniers clubs seront désignés en repêchant deux perdants du premier barrage. 
Les Comités n'ayant aucun qualifié à l'issue du premier barrage seront prioritaires. 


